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Nouvelle adhésion à HIN à partir du 1er janvier 2023 
 
L’ASE et HIN ont revu leur offre commune: l’abonnement et les services supplémentaires 
payants sont désormais remplacés par une adhésion à HIN, qui comprend tous les services 
de base de HIN. Avec cette nouvelle offre, nous nous adaptons au durcissement des 
exigences réglementaires dans le système de santé et garantissons que vous pourrez 
continuer à travailler dans le respect de la protection des données à l’avenir, et profiter ainsi 
des avantages de la numérisation. 

Principaux changements  

• Au lieu d’une identité électronique (eID) et d’une adresse e-mail, l’adhésion à HIN 
comprend désormais une eID et une adresse e-mail personnelles ainsi qu’une eID et 
une adresse e-mail (impersonnelle) de cabinet / d’organisation. 

• Cette adhésion à HIN englobe tous les services HIN, désormais aussi HIN Sign. 
• La nouvelle adhésion à HIN ASE coûte 240 CHF par an. 
• Les nouveaux membres HIN doivent payer des frais de raccordement uniques de 30 

CHF pour l’identification vidéo (sauf s’ils ont déjà un abo ASE HIN). 
 
Le tableau ci-dessous vous fournit un aperçu: 
 

Adhésion à HIN ASE  
(nouveau) 

Abo ASE HIN  
(jusqu’ici) 

eIDs &  
adresses e-mail 

2  
(personnelles et cabinets) 

1  
(personnelles ou cabinets) 

Services Mail (y c. Global), Access, Talk, 
Filebox, Sign, EPS (logiciel) 

Mail (y c. Global), Talk, Filebox, EPS 
(logiciel) 

Frais de 
raccordement 
(uniques) 

30 CHF 60 CHF 

Frais d’utilisation 
(par an) 

240 CHF (au lieu de 380 CHF) 150 CHF (au lieu de 240 CHF) 

 
Informations complémentaires sur les services HIN: www.hin.ch/fr/services 
 

La nouvelle offre est valable à partir du 1.1.2023 pour les nouveaux clients. 
En savoir plus sur l’adhésion à HIN ASE 
Devenir membre maintenant   
 

Maintien des acquis pour les membres HIN existants 

L’abo ASE HIN ne sera plus vendu à partir du 1er janvier 2023. Les clients HIN existants ont la 
possibilité de passer à tout moment à la nouvelle offre. Utilisez pour ce faire le formulaire de 
mutation de HIN (vous devez pour cela être connecté au client HIN). 

Si vous souhaitez conserver votre abo ASE HIN actuel, vous n’avez rien à faire. Vous pouvez 
continuer à l’utiliser tel quel jusqu’au 31.12.2024. 


